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Introduction

La Suisse est un Etat fédéral composé de 26 cantons et demi-cantons, qui sont autant d'Etats souverains ayant chacun son gouvernement, son parlement et son ordre judiciaire.

En Suisse, l'organisation judiciaire et les procédures civile, pénale et administrative sont de la compétence exclusive des cantons. Probablement plus pour très longtemps, dans la mesure où le parlement fédéral a des velléités d'imposer aux cantons d’ici à 2010 la même procédure civile et la même procédure pénale et, partant, la même organisation judiciaire.

De même, jusqu'à tout récemment, l'organisation et la surveillance de la profession d'avocat appartenaient exclusivement aux cantons. Jusqu'à tout récemment, car le 1er juin 2002 est entrée en vigueur la loi fédérale sur la libre circulation des avocats.

La loi fédérale sur la libre circulation des avocats (LLCA)

A la suite de la conclusion des accords bilatéraux instaurant la libre circulation des personnes et des services entre la Suisse et l'Union européenne, les autorités fédérales ne pouvaient pas ne pas imposer simultanément aux cantons la libre circulation des avocats suisses sur tout le territoire helvétique.

Dans la loi fédérale sur la libre circulation des avocats, le législateur fédéral ne s'est pas contenté de garantir la libre circulation des avocats en Suisse; il en a profité pour fixer les principes applicables à l'exercice de la profession d'avocat en Suisse et,  de manière exhaustive, les règles professionnelles auxquelles l'avocat est soumis.

Parmi les règles professionnelles énumérées par la loi fédérale sur la libre circulation des avocats à son article 12, deux ont trait aux honoraires:

· L'avocat ne peut pas, avant la conclusion d'une affaire, passer une convention avec son client par laquelle ce dernier accepterait de faire dépendre les honoraires du résultat de l'affaire, ni non plus s'engager à renoncer à ses honoraires en cas d'issue défavorables du procès (art. 12 lit. e LLCA): c'est l'interdiction du pactum de quota litis.

· Lorsqu'il accepte un mandat, l'avocat doit informer son client des modalités de facturation et le renseigner périodiquement ou à la demande celui-ci sur le montant des honoraires dus (art. 12 lit. i LLCA).

La loi fédérale n'interdit donc pas à l'avocat de convenir avec son client d'honoraires à forfait ou d'une prime s'ajoutant aux honoraires en cas de succès (pactum de palmario).

Les législations cantonales

Sous réserve de la seule interdiction du pactum de quota litis, le calcul des honoraires relève exclusivement des cantons et peut obéir à des règles différentes d’un canton à l’autre. A côté des systèmes qui reconnaissent à l'avocat une grande liberté dans la fixation de ses honoraires, on rencontre des tarifs obligatoires ou facultatifs édictés par l'Etat cantonal, par l'ordre cantonal des avocats ou par les deux.

Genève et Vaud n’ont jamais connu aucun tarif étatique ou conventionnel. Que son activité soit judiciaire ou extrajudiciaire, l'avocat peut calculer ses honoraires en fonction des critères habituels, en particulier du travail effectué, de la complexité et de l'importance de l'affaire, de la responsabilité assumée, du résultat obtenu, de son expérience et de la situation de son client. Ainsi, l'article 45 alinéa 1 de la loi vaudoise sur la profession d'avocat dispose expressément que "l'avocat a droit à des honoraires fixés en tenant compte du temps consacré à l'exécution du mandat, des difficultés et des délais d'exécution de celui-ci, de l'importance des intérêts en cause, du résultat obtenu et de son expérience".

Dans quelques cantons, de moins en moins nombreux depuis l’entrée en vigueur le 1er juillet 1996 de la loi fédérale sur les cartels et autres restrictions à la concurrence, l'avocat doit calculer ses honoraires en matière de procédure en fonction d'un tarif étatique, qui sert également à la fixation des dépens par le juge. C'est notamment le cas de Berne, qui fixe les honoraires dans les causes civiles et arbitrales en fonction de la valeur litigieuse (entre 100 et 3'000 francs pour une valeur litigieuse inférieure à 8'000 francs, entre 1'500 et 7'900 francs pour une valeur litigieuse se situant entre 8'000 et 20'000 francs, etc.) et dans les affaires pénales en fonction du juge saisi ou de la procédure appliquée.

Dans d'autres cantons encore c’est l'ordre des avocats qui édicte un tarif indicatif ne s'appliquant qu'à défaut de convention contraire ou de circonstances particulières. C'est le cas de l'Ordre des avocats valaisans, qui a édicté les règles suivantes:

· le tarif de base est fixé à 230 francs l'heure;

· si la situation du client l'exige, le tarif de base peut être réduit jusqu'à 50%;

· si le mandat doit être exécuté en urgence ou si une partie importante de celui-ci se déroule dans une autre langue que celles officielles du canton, le tarif de base peut être augmenté jusqu'à 50% ;

· enfin, dans les affaires susceptibles d'appréciation pécuniaire, les honoraires calculés selon le tarif horaire sont majorés en fonction de la valeur litigieuse (25% dès 50'000 francs, 50% dès 100'000 francs, 100% dès 200'000 francs, 200% dès 300'000 francs et ainsi de suite, les honoraires ne pouvant cependant pas dépasser 1'200 francs l'heure.

Le code suisse de déontologie

Le 10 juin 2005, la Fédération suisse des avocats a adopté un code suisse de déontologie, qui est entré en vigueur le 1er juillet 2005. Ce code a force obligatoire pour les membres des ordres cantonaux. Il a pour but de préciser les règles professionnelles instaurées par la loi fédérale sur la libre circulation des avocats et de fixer les règles déontologiques applicables à tous les avocats membres des ordres cantonaux.

S'agissant des honoraires, le code suisse de déontologie dispose ce qui suit.

Article 18 - Principe

Le montant des honoraires doit être approprié.

Il se détermine selon les circonstances du cas d’espèce, la difficulté et l’importance de l’affaire, l’intérêt du client, l’expérience de l’avocat, les usages en la matière et l’issue de la procédure. 

Lors de l’acceptation du mandat, l’avocat informe son client des principes de fixation des honoraires.

Article 19 – Convention sur honoraires

L’avocat peut convenir d’honoraires à forfait. Ces honoraires doivent correspondre aux prestations probables que l’avocat est appelé à fournir,

L’avocat ne peut conclure, avant la fin d’un litige, une convention de participation au gain du procès en guise d’honoraires (pactum de quota litis), ni s’obliger en cas d’issue défavorable du procès à renoncer à tout honoraire.

Il est en revanche admissible de convenir d’une prime en cas de succès s’ajoutant aux honoraires (pactum de palmario).

Commentant cette dernière disposition, le conseil de la Fédération suisse des avocats a rappelé que le pactum de palmario n’était licite que si la rémunération convenue, outre la prime en cas de gain du procès, comprenait non seulement une part destinée à couvrir les frais généraux, mais également une part d’honoraires proprement dits. A défaut le pactum de palmario doit être assimilé à un pactum de quota litis.

Conclusion

Ainsi, sous réserve de l’interdiction légale, claire et absolue, du pactum de quota litis, l’avocat pratiquant en Suisse jouit d’une grande liberté dans la fixation de ses honoraires, même dans les cantons qui ont instauré des tarifs.

S’agissant plus particulièrement du résultat obtenu, il pourra non seulement en tenir compte au moment de fixer le montant de ses honoraires – sous réserve bien sûr du contrôle de l’autorité modératrice, judiciaire, administrative ou ordinale –, mais également convenir avec son client qu’en cas de succès il aura droit à une prime en plus de ses honoraires.
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